
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES
VILLE DE RIGAUD

RÈGLEMENT NUMÉRO 272-13-2022

Règlement amendant le règlement de remplacement relatif au plan d’urbanisme
numéro 272-2010, tel qu’amendé, de façon à:

- Modifier le paragraphe concernant l’aire d’affectation C3 de l’article 3.4.2 <(Le
Commerce (C) » afin de permettre de prendre en compte le changement de
nom du « chemin de la mairie » devenu « chemin J.-René-Gauthier » et pour
permettre l’usage Il dans l’aire d’affectation C3. L’usage Il correspond à la
classe d’usage « Industrie de faible nuisance ».

CONSIDÉRANT QU’il est à propos et dans l’intérêt de la Ville de Rigaud et de ses
contribuables de mettre en vigueur les dispositions du présent règlement;

CONSIDÉRANT QUE l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, modifié par l’adoption
du projet de Loi 122, prévoit désormais que l’adoption de tout règlement doit être
précédée par la présentation d’un projet de règlement;

CONSIDÉRANT QU’une assemblée publique de consultation et une consultation
écrite ont été tenues à la suite de l’adoption de ce projet de règlement;

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la
séance ordinaire du 8 mars 2022 du conseil après le dépôt du projet de règlement;

En conséquence,

Il est proposé par Charles Meunier et résolu à l’unanimité

Que le règlement numéro 272-13-2022 soit adopté, et qu’il est statué, ordonné et
décrété, par ce règlement ce qui suit:

ARTICLE 1.

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2.

Le paragraphe concernant l’aire d’affectation C3 de l’article 3.4.2 « Le Commerce (C)
du plan d’urbanisme numéro 272-2010, tel qu’amendé, est modifié pour se lire comme
suit

«Une partie du chemin J.-René-Gauthier ainsi qu’une partie de la rue de la
Coopérative formant une bande de terrain transversale jusqu’au chemin du Bas
de-la-Rivière où se retrouveront certains commerces reliés à la construction, à
des entrepôts et à des commerces de faibles nuisances ainsi que des industries
de faibles nuisances (li) ».
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ARTICLE 3.

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Règlement présenté et adopté à la séance ordinaire du 26 avril 2022.

û~a~ ~
Mme Marie-Claude Frigault ~ Sylvain hevrier
Mairesse Greffier adjoint
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